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A M O N S I E V R, 
MONSIEVR DE LA PLANCHE, SEIGNEVR DE 

M0B.TIERE s. Advocat en la Covrde Perlement. Bcommandation que de vous tefmoigner le reflentiment que j’ay de 
l’honneur que feu mon oncle arcccude voftre bien-veillance, laquelle 
il vous a pieu de continuer à feu ma fœur & à raoy ; Il m’a femblé que je 

reitoit a mettre en lumière, fous autre adrefle que la voftre, qui auez toujours chéri la 
mémoire du défunt. M’aifeurant que, tout ainfi que vous l’auez allifté jufques à fa fin, 
vous regarderés de bon œil ce Pofthume, & embraiferés fa protedtion, en la vie duquel 
fe perpetue le nom de celuy que vous aymiés,& pour lequel je vous fais celle recognoif- 
fance,laquelle je vous fupplietfacceptetd’aufli bonne part, comme de bonne volonté 
vous l’offre celle qui eft 

yofire hien-humUeferuMte, 
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